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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

L'an deux mille vingt-cinq,
Le quatre décembre à dix-neuf heures,
Le conseil syndical du Syndicat mixte à la carte du Parc naturel régional du Doubs Horloger dûment convoqué,
s'est réuni dans la salle de réunion du Parc aux Fontenelles, sous la présidence de Monsieur Denis LEROUX.

Date de convocation :28/L1,/2O25 Date d,affichage :2\/II/2O25

Etaient présents:
Laure BOITEUX, Marie-Paule BRAND, Hervé CAGNON, Thierry CARTIER, DimitTiCOULOUVRAT, Anthony CUENOT,
Kévin FADIN, Valentin GAUTHEY (S), Pascal GODIN, Thierry HOUSER, Pascal JACqUOT, Raphaël KRUCIEN, Lydie
LAB, Denis LEROUX, Régis LlGlER, Roland MARTIN, Olivier MESNIER, Dominique MOLL;ER, Joëlle MOUGIN,
Frédérique MoUREAUX, Valérie PAGNoT, Vivien PERRET-GENTIL, Amandine RApENNE, Gilles RoBERT, Charles
SCHELLE, Michel TROUILLOT, Franck VtLLEMA|N.

Etaient absents excusés :

FTANçOiSC BEURET, Cédric BÔLE, Léon BONVALOT, Christine BoUQUIN, MichèIe cAcHoT-UsUNIER, David
CHATELAIN, Philippe CHOULET, Jean-Pierre DEVILLERS, Lucine FA|VRE, Bénédicte HERARD, Céline JEAMBRUN,
Nicolas JUBIN, Sylvie LE HlR, Boris LO|CHOT, Anthony MER|eUE, Christian MOREL, Thierry MOREL, Alexandre
PANTEL, Corinne PARATTE, Stéphanie PARSY, Roland PERROT, Manuela RAMBAUD, Catherine ROGNON,
Dominique RONDOT, Emmanuel SAULNIER, Pierre VAUFREY, Marcelline VIPREY, Marielle WtLCZAK, pierre-Jean
WYCART.

Etaient absents :

Didier BARTHOD, Yann BEAUFILS, Françoise BEURET, Francis BILLOD-MOREL, Luc BINDER, Fabrice BOBILLIER,
Jérôme BOILLON, Patrick BO|SSEN|N, Justine BR|eUEZ, Martial BOURNEL-BOSSON, Benoit CALAME, tsabelle
CHEVAL, Matthieu CHEVAL, Bruno CHOLLEY, Olivier CLEMENCE, Pascal CLEMENCE, Jean-Noël CUENOT,
Jacqueline CUENOT-STALDER, Jean-Philippe DA COSTA, Pascal DUFFNER, Jocelyne ERNST, Baptiste FAYARD,
Jean-Michel FEUVRIER, Alain GAIFFE, Florian GAIFFE, Frédéric GAIFFE, Etienne GtGON, Fabrice GtRARD|N, Aurore
GOSSO, Maurice GROSSET, Lucienne HEMLER, Christian HERARD, Bernard JACeUET, François JACeUOI
Christophe JANIN, Nicolas MARGUET, Catherine MAUVAIS, Christian MAUVA|S, James MtCHEL, philippe M1TTAG,
Francine MISERE, Jean-Louis MOUGIN, Denis NARBEY, Sarah OEUVRARD, Jean-Luc pAGNOT, Adrien PELLEGRINI,
Raphaël PEQUIGNOI Bernard PRETOI Hervé PREVITALI, Daniel PRIEUR, Catherine RAC|NE, Christian RAMEL,
Elisabeth REDOUTEY, Jérôme RENAUD, Marlène RENAUD, Pascal ROUGNON, Laurent ROUSSET, yves ROy,
Fabien ROYER, Noël SAUNIER, Hervé SIMONIN, Régis SOULET, Véronique TATU, Gérard VAUCHtER, Marie-
Josèphe VERMOT, Baptiste VILLEMIN, François VILLIER, Jérôme VOtNET, Céline VUtLLEMtN, Christelle
vu I LLEM lN, Jean-Luc vu I LLEM tN, I ngrid wt LLEM I N-J EANN tN, Sébastien woLFF.



Ont d oouvotr:
Cédric gÔLf a donné pouvoir à Laure BOITEUX,

Christine BOUQUIN a donné pouvoir à Marie-Paule BRAND,

Lucine FAIVRE a donné pouvoir à Valentin GAUTHEY (S),

Bénédicte HERARD a donné pouvoir à Gilles ROBERT,

Céline JEAMBRUN a donné pouvoir à Charles SCHELLE,

Sylvie LE HIR a donné pouvoir à Anthony CUENOT,

Boris LOICHOT a donné pouvoir à Franck VILLEMAIN,

Christian MOREL a donné pouvoir à Valérie PAGNOT,

Thierry MOREL a donné pouvoir à Frédérique MOUREAUX,

Alexandre PANTEL a donné pouvoir à Roland MARTIN,

Stéphanie PARSY a donné pouvoir à Denis LEROUX,

Manuela RAMBAUD a donné pouvoir à DimitTiCOULOUVRAT,

Catherine ROGNON a donné pouvoir à Kévin FADIN,

Pierre VAUFREY a donné pouvoir à Dominique MOLLIER.

Monsieur le Président constate que le quorum est atteint et ouvre la séance.

Totat des voix exprim ées :242 Secrétaire de séance : Dominique MOLLIER

Objet : 2O25-5t: Adoption du règlement intérieur

Le président rappelle que le règlement intérieur a pour objectif de définir les règles de fonctionnement de

l,organisation du travail et des relations sociales (droits, obligations, responsabilités et consignes de sécurité à

respecter...). C'est un outil de communication interne pour garantir une connaissance partagée des

informations.

parce qu'il est destiné à organiser la vie dans la collectivité dans l'intérêt de tous, ce règlement s'impose à tout

agent quels que soient sa situation statutaire, son rang hiérarchique, son affectation dans les services, la date et

la durée de son recrutement.

La réglementation ne fixe pas de cadre général mais il appartient à l'assemblée délibérante d'organiser et de se

prononcer sur les règles de fonctionnement et de discipline intérieure, les garanties qui sont attachées à

l'application de ces règles, les règles relatives à l'hygiène et la sécurité. Un exemplaire est affiché dans les locaux

de travail et un exemplaire est remis à tout nouvel agent'

Le président demande à l'assemblée délibérante de se prononcer sur les dispositions du règlement intérieur et

sa mise en application dans la collectivité.



L'assemblée délibérante après avoir entendu le président dans ses explications complémentaires, après avis
du Comité Technique du Centre de gestion émis dans sa séance du7ltol2o25 et après en avoir délibéré,

Adopte les dispositions du Règlement lntérieur annexé à la présente délibération et les différents
formulaires annexés

Précise que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1"' janvier 2O26 en
remplacement du règlement intérieur actuel

Précise que les dispositions du règlement intérieur viennent actualiser et préciser les délibérations
relatives au CET, au télétravail et à la formation.

Approbation à l'unanimité.

Nombre de voix : 240 Exprimés (en voix) : 240
r:24O - abstention : 0

- contre : 0 - ne prend pas rt au vote : 0

Le président,
Denis LEROUX.


